
epuis le mois de mars 2020, le gouvernement n’a pas seulement
joué le rôle fort utile de pompier de l’économie, il s’est aussi
étroitement immiscé dans la vie quotidienne des Français. Ce
n’est plus l’État éloigné des réalités de chacun, mais au contraire

omniprésent, au point de décider de tout. C’est une réalité qui s’explique
bien entendu par les procédures d’urgences dues à la pandémie, mais
elle peut aussi inquiéter. Car comme l’évoque Michel Foucault dans
son livre Surveiller et Punir, elle peut aussi s’apparenter à un “laboratoire
des procédures disciplinaires”. C’est pourquoi, si l’on veut éviter cette
interprétation, nos gouvernants doivent veiller constamment au maintien
de la crédibilité de leurs décisions.

Or la France traverse aujourd’hui une grave crise de défiance à propos
de certains choix stratégiques concernant la lutte contre la pandémie.
En effet, après l’épisode des masques, longtemps décriés pour ensuite
devenir obligatoires, après celui du dépistage de masse, qui n’a donné
lieu qu’à des résultats marginaux, c’est aujourd’hui celui de la vaccination
qui irrite profondément. Trois orientations s’avèrent particulièrement
discutables : l’établissement d’une procédure trop lourde pour accéder
à la vaccination (voir p. 24), le choix limité des lieux de vaccination, et
surtout l’incapacité à fournir le nombre de vaccins nécessaires.

C’est désolant, car cet état de fait pourrait cesser si l’on mettait fin
au décalage entre les déclarations gouvernementales sur “l’état de guerre”
et leur traduction opérationnelle. Nous devrions sans attendre nous
inspirer de ce qu’ont su faire les Américains au lendemain de Pearl
Harbour (planification, encadrement, réquisitions…), pour obtenir en
quelques mois l’adaptation d’une grande partie de l’industrie civile aux
exigences de la guerre. C’est en effet avec ce type de procédés que l’on
pourrait résoudre la préoccupante question du manque de vaccins.
Certes, le gouvernement a engagé des pourparlers avec Sanofi pour qu’il
fabrique des vaccins pour le compte de Moderna ou de Pfizer-BioNTech.
Mais face aux atermoiements de ce laboratoire, ne faudrait-il pas utiliser
des procédures plus autoritaires1? Ce qui aurait le mérite par ailleurs
d’inciter ce laboratoire à ne pas licencier mille salariés comme il vient
de l’annoncer. À la guerre comme à la guerre.
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1 Ce qui est possible, comme le montre l’intervention récente de l’État, qui a obligé Carrefour à renoncer
à une offre d’achat par un groupe canadien.

                 


